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Depuis plus de quarante ans...

Le C I CR rappelle alors que, des 1920, il a de-
mande a maintes reprises aux Gouvernements de pro-
clamer a nouveau la valeur de ces pnncipes humam-
taires meme a l'egard de la guerre aerienne Bien plus,
a titre de propositions concretes, il leur a soumis, en
1957, un projet de loi internationale, qui prevoyait en

particulier, comme une consequence naturelle de ces

pnncipes, la renonciation a l'usage des methodes et
armes que la Croix-Rouge appelle « aveugles », parce
que, frappant sans distinction, elles atteignent ceux-la
memes que tous sont convenus de respecter

Ce projet n'a pas rencontre l'echo souhaite Peut-
ctre etait-il trop technique, trop detaille? Le C I C R

ne se decourage done pas et a entrepris de consultei,
dans une serie de pays, des personnalites eminentes qui
pourront le eonseiller sur la fagon la plus adequate de

presenter au monde moderne les pnncipes dont la
reaffirmation lui parait si propice a 1'mstauration d'un
veritable esprit de paix

En conclusion, la reponse du C I C R releve que ces

pnncipes, certes, n'empechent pas de fagon absolue —

qui le pourrait7 — ce que redoute cette correspondante
les repercussions sur le plan militaire, toujours
possibles, du developpement continu de la science, « mais,
du moms, ces pnncipes montreront-ils mieux a tous,
y compns aux savants, les limites que les exigences de

l'humanite fixent a ce developpement, ainsi qu'a l'usage
de ses realisations »

PETITES NOUVELLES
DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE

COMITE EXECUTIF DE LA LIGUE

La 82e session du Comite executif de la Ligue qui
s est tenue ä Geneve du 26 au 29 septembre a groupe
les delegues de 40 societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge Elle etait presidee par M J Mac-
Aulay, president du Conseil des gouverneurs Les diffe-
rentes campagnes d'entraide internationale en cours ont
ete examinees Les delegues ont egalement examine le

programme de developpement croix-rouge presente par
M H Beer, secretaire general, et se sont mteresses aux
manifestations du centenaire La Societe du Croissant-
Rouge de la Republique arabe syrienne a ete admise a
a nouveau dans la Ligue Celle-ci comprend actuelle-
ment 88 societes nationales

*

Une conference des Croix-Rouges americaines

Une conference groupant des representants des 22

societes americaines de la Croix-Rouge s est ouverte le
5 novembre a Porto-Rico Le secretaire general et le
tresorier general de la Ligue ainsi que des representants
du C I C R ont participe a cette conference ou les

problemes du developpement des societes nationales et
de l'assistance technique a appoiter sur le plan
international ont entre autres ete examines

*

Une conference d'experts internationaux etudie l'aide
aux victimes des conflits internes

Le 25 octobre s'est ouverte au siege du Comite
international de la Croix-Rouge, a Geneve, une conference
d'experts internationaux convoquee pour etudier le
Probleme de l'aide aux victimes des conflits internes
Les participants sont particulierement charges d'exa-
mmer l'application de 1'article 3 commun aux quatre
Conventions de Geneve et defmissant un minimum de
legles humamtaires a observer « en cas de conflit arme
ne presentant pas un caractere international »

Le professeur Jean Graven, de Geneve, fait partie de
cette commission que preside le piofesseur Nihat Erim,
d'Ankara

LE RAPPORT SUR L'ACTIVITE
DU COMITE INTERNATIONAL EN 1961

Les activites du Comite international de la Croix-
Rouge en 1961 sont demeurees nombreuses, importantes
et diverses L'enumeration qu'en fait son rapport evoque
plusieurs des remous internationaux qui ont agite le
monde durant l'annee ecoulee, chaque fois que des
hommes s'affrontent les armes a la mam, e'est le devoir
de la Croix-Rouge, et en particulier du Comite
international, d'mtervemr pour attenuer les detresses pro-
voquees par le conflit, de rappeler, malgre la violence
dechainee, les imperatifs de 1 humamte et de la sohdarite

Comme l'annee precedente, le C I C R en 1961, eut
a deployer de grands efforts au Congo ex-belge Cette
activite produisit sans doute d'heureux resultats, puis-
qu elle permit de soulager de nombreuses souffrances,
mais elle eut aussi ses heures tragiques, puisqu'elle
coüta la vie a 1 un des delegues du Comite et a ses com-
pagnons

Le C I C R a poursuivi aussi son activite en relation
avec le conflit d'Algerie II s'est efforce d'apporter son
assistance a toutes les victimes des evenements, visitant
les detenus (nationallstes algeriens comme activistes
europeens) et distribuant des secours aux populations
regroupees L'affaire de Bizerte lui imposa aussi une
lourde täche consistant a secourir les victimes des deux
camps

Le C I C R intervmt encore dans diverses autres
regions du monde, en particulier au Laos, en Indonesie
et dans le conflit de Goa Ailleurs, notamment en
Europe, il poursuivit diverses täches en faveur de victimes
d'evenements plus anciens dont les sequelles demeurent
douloureuses

Le rappoit rend compte de facon precise de cette
activite variee, mais toujouis conforme aux ideaux de
la Croix-Rouge II cherche a montrer aussi l'ampleur et
l'utilite du travail theorique et jundique accompli par
le C I C R qui s attache sans reläche a developper le
droit international humamtaire, de maniere ä offrir
une protection plus efficace aux victimes de conflits
toujours possibles
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